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Compte-rendu de la réunion de la commission sportive
du 26 septembre 2019

PV N° 1/19-20

Présents (en visio-conférence) : P. Bossard, M. Brunet-Engramer, C. Pastor, C. Saincé, N. Zajac & C. Zakarian
Excusé : F. Badin, F. Jury, P. guille, R. Uzan

Avertissement à tous les clubs pour les conclusions non réalisées dans les délais impartis, pas d'amende sur 
les deux premieres journées

WEEK-END DU 14-15/09
Pénalité sportive & financière

joueur(s) non-qualifié(s)
plus de 16 ans fém. – N3R, poule B 

HBC Antony vs US Ormesson HBC Antony article 30.1 (d) des réglements généraux

plus de 16 ans fém. – pré-nationale, poule A 
Stade de Vanves vs US Alfortville 1B US Alfortville article 30.1 (d) des réglements généraux

plus de 16 ans fém. – pré-nationale, poule B 
ASV Chatenay-Malabry vs Ent. Villiers / Pays-de-France HBC Villiers-le-Bel article 30.1 (d) des réglements généraux

plus de 16 ans masc. – honneur, poule D 
HBC Conflans vs Issy HB Masc. 1B Issy HB Masc. article 30.1 (d) des réglements généraux

Pénalité financière
officiel(s) non-qualifié(s)

plus de 16 ans fém. – excellence, poule B 
CM Aubervilliers 1B vs CS Meaux CM Aubervilliers article 98.6.1 des règlements généraux

plus de 16 ans masc. – honneur, poule A 
Montfermeil HB 1B vs Ent. Alliance VSH 78 Montfermeil HB article 98.6.1 des règlements généraux

responsable de salle manquant
plus de 16 ans fém. – excellence, poule A 

USM Malakoff 1B vs ES Vitry USM Malakoff article 88.1.1 des règlements généraux

chronométreur (club recevant) ou secrétaire (club visiteur) manquant

plus de 16 ans fém. – N3R, poule A 
HBC Thierrypontain vs Villiers EC Villiers EC article 98.2.3.3 des règlements généraux (adapté au 

réglement COC IDF)

plus de 16 ans masc. – pré-nationale, poule A 
Paris SC 1B vs HBC Thierrypontain HBC Thierrypontain article 98.2.3.3 des règlements généraux (adapté au 

réglement COC IDF)

plus de 16 ans masc. – pré-nationale, poule B 
USM Malakoff vs Houilles – Le Vésinet – Carrières HB Houilles – Le Vésinet – Carrières HB article 98.2.3.3 des règlements généraux (adapté au 

réglement COC IDF)

plus de 16 ans masc. – pré-nationale, poule B 
TU Verrières vs Paris UC Paris UC article 98.2.3.3 des règlements généraux (adapté au 

réglement COC IDF)

non-utilisation de la FdMe
plus de 16 ans masc. – honneur, poule A 

Paris SG 1C vs AS Meudon Paris SG article 98.2.1 des règlements généraux

Non accession au championnat national
non respect du règlement relatif aux réserves 

plus de 16 ans fém. – N3R, poule A 
Ent. Noisy / Gagny 1C vs Aulnay HB 1B Noisy-le-Grand HB article 108.2.5 des règlements généraux

plus de 16 ans fém. – N3R, poule B 
US Palaiseau 1B vs HBC Serris VE 1B US Palaiseau article 108.2.5 des règlements généraux

plus de 16 ans masc. – pré-nationale, poule A 
Paris SC 1B vs HBC Thierrypontain Paris SC article 108.2.5 des règlements généraux

plus de 16 ans masc. – pré-nationale, poule B 
Joinville HBA vs Torcy HB MLV 1B Torcy HB MLV article 108.2.5 des règlements généraux
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WEEK-END DU 21-22/09

Pénalité sportive & financière
joueur(s) non-qualifié(s)

plus de 16 ans masc. – honneur, poule A 
AS Meudon vs Montfermeil HB 1B AS Meudon article 30.1 (d) des réglements généraux

moins de 18 ans masc. – brassages 
tournoi H3 – Savigny HB91 Savigny HB91 article 30.1 (d) des réglements généraux

joueur(s) hors convention
moins de 18 ans masc. – brassages 

tournoi H2 – Ent. St-Quentin-en-Yvelines / Grand Parc 2 Versailles HBC article 25.2.8 des règlements généraux

moins de 18 ans masc. – brassages 
tournoi H4 – Ent. HB Seine-et-Oise AS Poissy article 25.2.8 des règlements généraux

forfait

moins de 18 ans masc. – brassages, tournoi B1 
Ent. Lagny / Serris vs HBC Val-de-Seine HBC Val-de-Seine article 104.2.1 (b) des règlements généraux

dossier transmis à la commission de discipline

Pénalité financière
officiel(s) non-qualifié(s)

plus de 16 ans fém. – pré-nationale, poule B 
Ent. Villiers / Pays-de-France vs US Palaiseau 1C HBC Villiers-le-Bel article 98.6.1 des règlements généraux

chronométreur (club recevant) ou secrétaire (club visiteur) manquant

plus de 16 ans fém. – N3R, poule A 
Aulnay HB 1B vs Paris UC Paris UC article 98.2.3.3 des règlements généraux (adapté au 

réglement COC IDF)

plus de 16 ans fém. – N3R, poule B 
HBC Serris VE 1B vs HBC Antony HBC Antony article 98.2.3.3 des règlements généraux (adapté au 

réglement COC IDF)

Christian Pastor, président de la commission

Les membres de la COC présents et concernés par une quelconque décision sur le présent PV n’ont pas pris part aux débats.
Voie de recours : conformément aux dispositions contenues dans l'article 6 de la section 2 du titre 1 du Règlement d’examen des réclamations et litiges de la FFHandball, 
cette décision est susceptible d'être contestée auprès du président de la commission des réclamations et litiges de la ligue Île-de-France, dans un délai de sept jours 
suivant la notification de la décision, par lettre recommandée avec accusé réception et accompagné des droits de consignation prévus.


